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Texte de la question

M. Jean-Marc Zulesi attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la reconnaissance des cas de
la covid-19 dite « longue ». En effet, certains malades atteints du virus sont confrontés à une résurgence de
symptômes plusieurs semaines après la contamination. La souffrance de cette maladie, éprouvante pour ceux qui la
subissent, s'intensifie alors par l'incertitude de sa fin. À l'heure où la France fait face à une forte augmentation du
nombre de cas contaminés due à la propagation rapide du virus, il est indispensable que ces cas particuliers de la
covid-19 soient pris en compte dans la réflexion scientifique ainsi que dans la stratégie de santé nationale. À cet
égard, la reconnaissance nationale de ces cas spécifiques de la maladie, accompagnée d'une communication
gouvernementale à ce sujet, s'avéreraient pertinents. Aussi, il souhaiterait savoir quelles mesures le Gouvernement
entend mettre en place pour accompagner les malades atteints de ces cas particuliers de la covid-19.
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